DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE 502 \ D AAY A4
NOUVEAU TEXTE
Intitulé:

Interdiction de la vente des produits alimentaires et autres qui ne correspondent pas
aux droits humanitaires des hommes. Verbuet vum Verkaf vu Liewensméttel an
anere Produiten dei géint d’Ménscherechter verstoussen.

But :

Ici quelques exemples de produits qui sont vendus au Luxembourg et qui ne
correspondent pas aux droits humanitaires des hommes: l'eau, le chocolat, les
bananes, les textiles de beaucoup d'entreprises.

Mais il y a beaucoup plus de produits alimentaires et autres qui ne correspondent
pas aux droits humanitaires des hommes. Par exemple beaucoup de marques de
chocolats qui sont vendus et qui n'ont pas de certification fairtrade, on peut étre sar
que ces produits ne correspondent pas aux droits humanitaires des hommes.

Le but principal de cette pétition est linterdiction de la vente des produits
alimentaires et autres ou on a une preuve sur le non respect des droits humanitaires
des hommes. Le but secondaire de cette pétition est le lancement d'un débat sur ce
théme.

Le pétitionnaire renvoie aux documents suivants : « Schmutzige Schokolade »,
6.10.2010, Quelle : Das Erste ; et « Wem gehért das Wasser ? », ein Film von
Christian Jentzsch, WDR 2013
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